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Winfried Dotzauer: Die deutschen Rechtskreise (1383-1806). Geschichte und
Aktenedition. Stuttgart, Franz Steiner Verlag, 1998, 687 p.

Austere, solide et tres bien documente, l'ouvrage dont nous rendons compte
n'est pas d'une lecture aisee, tant il foisonne de faits passionnants qui sont
toujours, il faut y insister, remis dans une problematique plus large qui est celle de la
recherche d'une cohesion plus grande de l'Empire durant la periode, tres longue,
retenue par l'auteur. Bien mieux, meme si des la fin du XVe siecle, l'ancienne
Confederation suisse s'eloigne definitivement de l'empire, l'exemple des cercles
d'empire peut susciter d'utiles et stimulantes comparaisons avec la Situation
«suisse» au Moyen Age, ne füt-ce qu'ä propos de subdivisions territoriales plus
anciennes telles, par exemple, le landgraviat de la Petite-Bourgogne au XIIP siecle: ä
l'heure oü les regroupements de cantons sont ä l'ordre du jour dans notre pays, il
ne fait pas de doute que l'ouvrage precite peut inciter ä de stimulantes reflexions et
ä d'utiles comparaisons, etant donne que ces tentatives de creations de subdivisions

plus larges et rationnelles au sein de l'empire s'inserent, en partie, dans une
volonte du maintien de la «Landfriede», par la creation d'une paix publique
supraterritoriale (p. 24); de tels ressorts de paix supraregionaux se retrouvent aussi sur le
territoire de la Confederation des le debut du XIVe siecle. Ces tentatives, faut-il
s'en etonner, vont de pair avec une volonte de reformer l'empire durant tout le
XVe siecle et elles trouvent leur equivalent dans la Confederation du XVe siecle,
ainsi que l'a montre ici-meme Bernhard Stettler en 1994.

Mais ces essais de regroupements obeissent aussi ä des necessites fiscales et
militaires (dans la lutte contre les Turcs), sans que ces regroupements n'aient jamais pu
donner naissance ä un «Kreispatriotismus» (p. 39). Un cercle, qui par sa proximite
geographique peut interesser plus particulierement la Suisse, est celui de Souabe
(p. 142-179) qui fut l'un des cercles d'empire les mieux organises, mais dont le
fonetionnement supraterritorial fut entrave par l'existence des «Landvogteien»
autrichiennes; c'est pourquoi l'on peut avancer sans risque que ce sont les princes
territoriaux qui constituerent les plus grands obstacles ä une modernisation de
l'empire (p. 27). L'auteur releve que les cercles pouvaient presenter des juges au
«Reichskammergericht» (p. 456-487) et qu'il existait des «Kammergerichts-Wahl-
bezirke»: le cercle de Souabe beneficiait quant ä lui d'un quadruple droit de
presentation; il est bon de faire rernarquer qu'une teile Organisation n'existait pas
dans l'ancienne Confederation, pas plus que dans la Suisse de la Regeneration, et
qu'il faudra attendre 1848 pour voir la creation d'un tribunal federal.

Les cercles avaient aussi l'habitude, ä Pinstar des confederes, de se reunir ä
intervalles reguliers, ce qui donnait lieu ä toute une activite administrative, dont la
produetion de «Kreisabschiede» qui peuvent se comparer aux «Reichsabschiede»
(p. 497-500).

En conclusion, il faut recommander la lecture du beau livre de W Dotzauer (qui
compare l'installation des cercles ä la restructuration territoriale de l'Allemagne
d'apres la guerre) car il nous permet de mieux comprendre l'histoire de notre propre

pays. Maurice de Tribolet, Auvernier
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